
REGLEMENT CHAMPIONNATS PAR EQUIPES DE CLUBS
TOUTES CATEGORIES

ARTICLE 1 : 
COMPETITION

Il est créé une compétition qui se déroule par équipes composées de joueurs du même Club, par groupes, sous forme de Championnat régulier avec application du règlement de jeu officiel de la FIPJP.

Elle est gérée par le Comité Départemental de la FFPJP auprès duquel les Clubs doivent inscrire leurs équipes avant une date limite fixée par ce dernier.


ARTICLE 2 : 
PARTICIPATION

La composition des équipes est ouverte à toutes les catégories confondues (jeunes, féminines, séniors) sans aucune obligation. Chaque équipe est placée sous la responsabilité d’un capitaine pouvant être joueur jusqu’au niveau départemental.

Un seul joueur Muté extra départemental est autorisé par équipe

Dans le cas où un Club dispose de plusieurs équipes, un seul joueur ayant disputé une rencontre dans une Division Supérieure de Championnat Départemental des Clubs (CDC), sera accepté par équipe.

La même règle s’applique pour les joueurs ayant disputé une rencontre en Championnat Régional des Clubs (CRC) ou en Championnat National des Clubs (CNC).

En cas de dépassement constaté de ce nombre maximum (1), match perdu sera attribué à cette équipe sur le score de 0 à 36 (décision de l’Assemblée Générale du Comité du 13 novembre 2011). 


ARTICLE 3 : 
REMPLACEMENT

Les équipes sont constituées de 6 joueurs mais les feuilles de match présentées avant le début de chaque rencontre peuvent comporter de 6 à 8 joueurs. Les remplacements éventuels en cours de match ne peuvent intervenir qu’entre deux parties.

Les membres des équipes peuvent être différents pour chaque rencontre.


ARTICLE 4 : 
LIEU – DEROULEMENT – POINTS

Chaque rencontre comprend 6 parties en Tête à Tête, 3 parties en doublettes, 2 en triplettes qui rapportent respectivement 2, 4 et 6 points au Club. Un total de points est effectué en fin de rencontre pour déterminer le résultat du match.

Il est alors attribué à chaque équipe de Club 3 points pour une victoire, 2 points pour un match nul, 1 point pour une défaite et 0 point pour un forfait.

Un Club forfait doit impérativement prévenir le CD, le Club organisateur et le Club qu’il rencontre. A partir du 2ème forfait d'une même équipe, celle-ci sera déclarée forfait général. Les forfaits sont pénalisés d’une amende.
Si un Club déclare Forfait Général, c’est obligatoirement l’équipe placée dans la Division la plus basse : 

· Si le Club avait engagé deux équipes, c’est l’équipe B qui est déclarée Forfait Général.

· Si le Club avait engagé trois équipes, c’est l’équipe C qui est déclarée Forfait Général.

· Et ainsi de suite.

Les rencontres d’une même journée, d’un même groupe, sont organisées le même jour sur un site unique, afin d’assurer une affluence conséquente. Les équipes dont le Club ne dispose pas d’un terrain, permanent ou occasionnel, peuvent organiser la journée qui leur incombe sur le site d’un autre Club, sauf cas de l’alinéa suivant : en cas de groupes comportant un nombre pair d’équipes, c’est entre elles que sera tiré le Club qui n’organisera pas une journée.

Si possible – nombre impair d’équipes dans un groupe – chaque Club organise une journée de championnat du groupe. Dans le cas contraire – nombre pair d’équipes – si toutes les équipes du groupe disposent d’un terrain de Club et si toutes désirent organiser une journée, dès le tirage au sort des groupes, il est procédé à un nouveau tirage pour déterminer quel est le Club qui ne recevra pas une journée de compétition du groupe. Ce ne pourra être lui l’année suivante et il sera prioritaire pour organiser d’éventuelles phases finales.

Le classement sera établi au nombre de points acquis lors des rencontres.

En cas d’égalité entre 2 Clubs, la différence se fait selon le résultat de la rencontre opposant ces 2 Clubs.

En cas d ‘égalité entre 3 (ou plus) Clubs, la différence se fait, d’abord par le goal-average individuel lors des rencontres les opposant, puis, en cas de nouvelle égalité,  par le goal-average  calculé par la différence entre les points marqués et concédés  lors de toutes les parties disputées.

Les forfaits sont sanctionnés par des amendes.

La valeur d’une victoire par forfait est de 36 à 0.


ARTICLE 5 : 
COMPOSITION DES GROUPES

Pour la première année, les équipes sont réparties au niveau départemental dans un ou plusieurs groupes par tirage au sort en fonction du nombre d’équipes inscrites. Les groupes sont constitués de préférence d’un nombre impair d’équipes, sauf impossibilité.

Les équipes d’un même club sont placées dans des groupes différents. Si cela n’est pas possible,  elles doivent être opposées dès la première journée.

En cas de pluralité de groupes, la première année, le comité départemental peut faire disputer des phases finales entre les équipes classées aux mêmes places dans les groupes.


ARTICLE 6 : 
COMPOSITION DES EQUIPES

La composition des doublettes et des triplettes est effectuée librement par le capitaine d’équipe avant chaque phase de la rencontre et n’est portée à la connaissance des adversaires qu’une fois le tirage au sort réalisé.


ARTICLE 7 : 
TENUE VESTIMENTAIRE / COMPORTEMENT
Les joueuses et joueurs participant aux différentes rencontres de ce Championnat doivent être habillés avec au moins un haut identique portant l’identification du Club, y compris pour les Tête à Tête. Il est interdit de fumer pendant le temps de jeu.

ARTICLE 8 : 
ARBITRAGE

Les frais d’arbitrage sont à la charge du club qui reçoit.


ARTICLE 9 : 
CALENDRIER

Ce championnat se déroule entre le 1er février et le 30 novembre, en fonction du nombre d’équipes participantes et selon un calendrier arrêté par le comité départemental sous la responsabilité duquel se déroule l’ensemble du championnat.


ARTICLE 10 : 
DIVISIONS

Dès la deuxième année, et si le nombre d’équipes est suffisant, celles-ci seront réparties dans les groupes en fonction des classements de l’année précédente par le comité départemental.

Dans chaque Division, il ne pourra y avoir plus de 2 équipes d’un même Club dans un même Groupe.

Pour les années suivantes, seront instaurés des systèmes de montées et de descentes entre les groupes de différents niveaux (D1, D2, D3, …)

Dans le cas où une équipe déclare Forfait Général dans une Division supérieure, les équipes de ce même Club figurant dans une(des)  Division(s)  inférieure(s) ne pourront pas monter, quels que soient les résultats obtenus. 

Les équipes s’inscrivant pour la première fois débutent toujours le championnat dans la division la plus basse.

Un Club peut refuser la montée obtenue par le classement mais les raisons sont motivées par le Président du Club au Comité Directeur Départemental. Une fois le refus de montée accepté, celle-ci est accordée au suivant du classement et ainsi de suite.

REGLEMENTATION SPECIFIQUE CHARENTE MARITIME : 

Journée Annulée ou Arrêtée : 

Seul le Jury, composé de l’Arbitre et de tous les responsables d’équipes, est autorisé à annuler ou à arrêter une journée de compétition, uniquement pour une raison particulière.

Report d’une Journée Annulée ou Arrêtée :

Le CD 17, lors de sa réunion mensuelle la plus proche, décidera de la date et du lieu du report de cette journée.
Au moment de l’arrêt, si une des équipes ne peut plus être rejointe au score de la rencontre, les points restant à attribuer sont partagés entre les deux équipes.
Reprise des Jeux après une Journée Arrêtée :  

Quel que soit le nombre de parties disputées avant l’Arrêt, toutes les parties doivent être rejouées et la compétition recommence donc sur le score de 0 à 0.

Le Club receveur doit communiquer au CD 17, le soir même, par Mail, par Fax ou par message sur le répondeur le score de toutes les rencontres qu’il a organisées.

La montée d’une équipe en Division supérieure est subordonnée à sa participation aux phases finales organisées par le comité départemental. En cas de défection de cette équipe, ce sera la seconde de son groupe qui accédera à la Division supérieure.

Le comité départemental organisera une remise de récompenses à l’issue de chaque  phase finale.


PHASE FINALE 
Si nécessaire, une phase finale est organisée à l’issue de la phase des groupes du championnat Départemental.

Cas exceptionnel d’égalité lors de matchs de barrages ou de départage d’équipes à égalité (par exemple organisation de phases finales) il sera procédé à l’épreuve du Tir de Précision simplifiée à savoir :

o Le tir s’effectue uniquement à la distance de 8 m sur 2 tours c'est‐à‐dire que chacun des 6 tireurs aura 2 boules à tirer

o Liste de 6 joueurs préétablie par les 2 capitaines avant le tir

o A chacun des 2 tours le tir s’effectue sur une seule boule placée au centre du cercle de tir en opposant 1 à 1, en alterné, les joueurs dans l’ordre de la liste

o La désignation de l’équipe qui débute le tir se fait par tirage au sort

o Les points sont comptabilisés par la table de marque par annonce de l’arbitre principal placé au cercle de la surface de tir après validation du tir (jugement des pieds dans le cercle) par le 2ème arbitre placé au pas de tir

􀂃 1 point pour la boule touchée restant dans le cercle de tir

􀂃 3 points pour la boule touchée et sortie du cercle de tir

􀂃 5 points pour le carreau restant dans le cercle de tir

o L’équipe ayant totalisé le plus grand nombre de points à la fin des 2 tours remporte le match

o En cas d’égalité après les 2 tours on procèdera à l’épreuve de tir appelée « mort subite » aux même conditions que dans les 2 tours, sauf que le match est perdu par l’équipe qui aura, la première, simplement manqué la boule cible.

Ce règlement est applicable à compter du 1er janvier 2012.
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